
1. Acte soumis à transmission obligatoire 
(ATO)



Acte soumis à transmission obligatoire 
- Interaction entre autorité communale et MINT -

Transmission acte

Date de la transmission – acte exécutoire
Initialisation délai pour suspension
ou annulation d’un acte

MINTScénarios

Scénario 1 – cas standard
Transmission d’acte avec toutes les pièces justificatives
Pas de suspension, ni annulation de l’acte 

Scénario 2
Transmission d’acte – pièces justificatives manquantes
Pas de suspension, ni annulation de l’acte 

< 1 mois à partir de la date de transmission 
Délai pour demander un complément 

< 2 semaines à partir de la date 
de demande de complément
Délai pour répondre à une demande de complément
Réinitialisation du délai de suspension/annulation 

< 3 mois à partir date de la transmission
Notifications

MINT

Scénario 3
Transmission d’acte avec toutes les pièces justificatives
Suspension avec suspension levée 
ou annulation de l’acte

Scénario 4
Transmission d’acte  avec toutes les pièces justificatives
Annulation ou annulation retirée de l’acte

Transmission acte
Demande de 
complément

Transmission 
complément

< 3 mois à  partir  de la date de 
transmission de complément
Notifications

< 1mois à partir de la date de transmission
Délai pour suspendre un acte

< 3 mois à partir de la date de la transmission
Décisions administratives

< 3 mois à partir de la date de transmission 
Délai pour annuler un acte

Potentiellement
prise de position

< 3mois à partir de la date de transmission 
Délai pour prise de position

< 3 mois à partir de la date de la transmission
Décisions administratives

Date de la transmission – acte exécutoire
Initialisation délai pour suspension 
ou annulation d’un acte

Date de la transmission – acte exécutoire
Initialisation délai pour suspension
ou annulation d’un acte

Date de la transmission – acte exécutoire
Initialisation délai pour suspension 
ou annulation d’un acte

Autorité communale

Transmission acte

Transmission acte
Suspension

Annulation Potentiellement
prise de position

< 3mois à partir de la date de transmission 
Délai pour prise de position

Traitement terminé 
avec ou sans 
observation

Traitement terminé 
avec ou sans 
observation

Suspension levée ou 
Annulation

Annulation ou 
Annulation retirée

(Plusieurs demandes de complément  successives sont possibles dans les délais fixés)

Autorité communale



Suspension
si nécessaire

Traitement terminé avec observation
Traitement terminé sans observation

Suspension levée
Annulation levée

Annulation

Endéans 3 mois

Acte soumis à transmission obligatoire 
- Etapes générales -

Endéans 1 mois

Autorité 
communale

MINT

Délibération
Acte exécutoire dès

Transmission



Acte exécutoire dès

Transmission

Demande de 
complément

Transmission du complément

Endéans 1 mois à partir de la date de transmission, 
une demande de complément est possible.

Endéans 2 semaines de la 
demande de complément

Autorité 
communale

MINT

Acte soumis à transmission obligatoire 
- Etape spécifique demande de complément -

Début du délai pour 
suspension/annulation 
d’un acte

(Plusieurs demandes de complément successives 
sont possibles dans les délais fixés)

(Reprise du cas standard)

Délibération

Début du délai pour 
suspension/annulation 
d’un acte

Arrêt du délai pour 
suspension/annulation 
d’un acte



2. Acte soumis à l’approbation
(ASA)



Acte soumis à l’approbation (ASA)
- Interaction entre autorité communale et MINT -

Transmission acte

Date de la transmission 
Initialisation délai pour approbation ou refus 
d’approbation d’un acte

MINTScénarios

Scénario 1 – cas standard
Transmission d’acte 
avec toutes les pièces justificatives
Approbation

Scénario 3
Transmission d’acte –
pièces justificatives manquantes 
Approbation

< 1 mois à partir de la date de transmission 
Délai pour demander un complément 

< 2 semaines à partir de la date de demande de 
complément
Délai pour répondre à une demande de complément

< 3 mois à partir date de la transmission
Décision administrative

Scénario 4
Refus d’approbation

Transmission acte Demande de 
complément

Transmission 
complément

< 3 mois à  partir  de la date de 
transmission de complément
Décision administrative

< 3 mois à partir de la date de la transmission
Décisions administrative

Date de la transmission 
Initialisation délai pour approbation ou refus 
d’approbation d’un acte

Date de la transmission 
Initialisation délai pour approbation ou refus 
d’approbation d’un acte

Transmission acte

Approbation

Approbation

Refus d’approbation

(Plusieurs demandes de complément  successives sont possibles dans les délais fixés)

Scénario 2
Transmission d’acte 
avec toutes les pièces justificatives
Approbation implicite

Date de la transmission 
Initialisation délai pour approbation ou refus 
d’approbation d’un acte

Transmission acte

> 3 mois à partir date de la transmission et 
pas de refus d’approbation transmis
Décision administrative

Approbation

Autorité communale MINTAutorité communale



Transmission d’acte

Approbation
Refus d’approbation

Endéans 3 mois

Autorité 
communale

Acte soumis à l’approbation
- Etapes générales -

MINT

Délibération



Transmission

Demande de 
complément

Transmission du complément

Endéans 1 mois à partir de la date de transmission, 
une demande de complément est possible.

Endéans 2 semaines de la 
demande de complément

Autorité 
communale

MINT

Acte soumis à l’approbation 
- Etape spécifique demande de complément -

(Plusieurs demandes de complément successives sont 
possibles dans les délais fixés)

Début du délai pour 
approbation/refus 
d’approbation d’un acte

Délibération

Début du délai pour 
approbation/refus 
d’approbation d’un acte

(Reprise du cas standard)

Arrêt du délai pour 
approbation/refus 
d’approbation d’un acte



3. Demande de transmission

Acte soumis à transmission obligatoire (ATO)
Acte soumis à l’approbation (ASA)



Demande de transmission
Transmission obligatoire & Acte soumis à l’approbation

Adoption de l’acte

MINTScénarios

Scénario 1
Demande de transmission

< 3  mois endéans prise de connaissance de 
l’adoption de l’acte 
Décision administrative

MINT

Demande de 
transmission

Autorité communale Autorité communale



Délibération

Demande de transmission

Endéans 3 mois

Demande de transmission
Acte soumis à transmission obligatoire (ATO)

Acte soumis à l’approbation (ASA) 

Autorité 
communale

MINT


